
REPUBLIOUE DU BENIN

DECRET N"2013-232 DU 03 MAl2013

portant nomination au Ministère de l'lntérieur, de

la Sécurité Publique et des Cultes'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT'
CHARGE DE LA DEFENSE NATIONALE'

Vu la loi n"90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République

du Bénin ,

vu la proclamation le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle des résultats

déflnitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

Vu le décret n'2013-008 du
Gouvernement ;

05 février 2013 portant composition du

Vu le décret n" 2012-191
Ministères;

Vu le décret n"2012-429 du 06 novembre 2012 portant attributions'

oiganisation et fonctionnement du Ministère de l'lntérieur, de la sécurité

Publique et des Cultes ;

sur proposition du Ministre de l'lntérieur, de la sécurité Publique et des cultes;

Le conseil des Ministres entendu en sa séance du 10 avril 2013.

DECRETE :

du 03 juillet 2012 portant structure-ÿpe des

après.

ll s'agit de :

Directrice Adjointe de Cabinet : Madame Justine TCHOKPON

Secrétaire Général du Ministère : Monsieur Sébastien Ofin CHABf ,q

Article 1",: Les personnes dOnt les noms suivent sont nommées au Ministère

ilttnteri"rr, de la Sécurité Publique et des Cultes et dans les fonctions ci-

rdq

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE



Secrétaire Général Adjoint du
Ministère : Monsieur Clotaire DEGUENON

Chargés de Mission : - Monsieur Pierre AHO

- Monsieur Michel ALOKPO

Conseillers Techniq ues : - Monsieur Comlan NANI

- Monsieur Marcel KODJO

Conseiller Technique aux
Affaires lntérieures : Monsieur Wilfried GBETCHEDJI

Conseiller Technique Juridique : Monsieur Amadou DJIBRIL

Directeur Général de I'Etat
Civil : Monsieur Joseph lrepa KONTI

Directrice des Ressources
Financières et du Matériel : Madame FaIiCHAFFRA DOSSOUMOU

Directeur des Ressources
Humaines

Directeur de la Programmation
et de la Prospective

Directeur Adjoint de la
Programmation et de la
Prospective

Directeur de l'lnformatique et
du Pré-Archivage

Directeur des Affaires
lntérieures

Secrétaire Permanent de la
Commission Nationale des
Manifestations Officielles

Directeur de I'Agence Nationale
de Gestion lntégrée des Espaces
Frontaliers :

: Monsieur Codjo Bertin DOSSOU

Monsieur Etienne D. DOUKAN

: Monsieur Seydou ADAM CHABI

: Monsieur Faiisou AMADOU

Monsieur Firmin OUINSOU

: Monsieur Marcelin AKA
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Monsieur Marcel BAGLO.- _--'r
/



Article'2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des

intéressées et sera publié au Journal Officiel.

Faità Cotonou, le o3 mai 201.3

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
Chargé de la Défense Nationale,

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de I'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

c*w

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité,
Publique et des Cultes,

Jon Ben Assouan C G
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Dr BoniYAYI

Pascal lrénée KOUPAKI
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